
TITKK PRÉLIMINAIRE.—ARTS 1(>, 17.

Art. 111. — Chaque fol* qu'il cat prescrit 
qu'une chose " Horn " faite, ou •• dolt ' être 
faite, l'obligation de l'aevouivllr ont absolue ; 
mut* s'il est dit qu'uue chose " pourra " ou 
“ peut " être faite, son accomplissement est 
facultatif.

8. II. ('., c. 1. ». 3 :—La loi doit être con­
sidérée comme s'exprimant toujours nu moment 
actuel, et chaque fois qu'elle s'exprime au 
temps présent, elle doit être appliquée selon que 
les circonstances l'exigent, de manière que 
chaque acte et chaque partie d'acte puissent 
avoir un effet compatible avec son esprit, sou 
Intention et son sens véritable.—V. sa. 4, 0.

Doct. can. I I.oranger, C. c., 214.—Hoy, C. 
c„ 20.—lieaudry, C. c., 20.—1 Mlgnault, V. c., 
120.

16. Le recouvrement (les pénalités, 
confiscations et amendes encourues pour 
contraventions aux lois, s’il n’y est au­
trement pourvu, se fait par action ordi­
naire portée au nom de Sa Majesté 
seulement ou conjointement avec un 
autre poursuivant, devant tout tribunal 
ayant juridiction civile au montant ré­
clamé, excepté la cour des commissaires 
pour la décision sommaire des petites 
causes, i\ laquelle la connaissance de ces 
poursuites est interdite.

Cod.—K. R. c., C. 6. s. 6, | 17.—H. R. II. C„ 
c. 04, a. H.

Cono.—C. p. c., 00, 81), 180.

Btat.—8. K. y., art. 30, (rrf. 81 V.. c. 7. ». 
7: 40-80 V.. c. 05, ». 30, 31) : Chaque fols 
qu'il n'a pas été proscrit d'autre mode pour 
le recouvrement d'une pénalité ou eontiscntlon 
Imposée par un statut, die est recouvrable 
avec dépens, de la même manière que toute 
dette ordinaire d'nu égal montant, et devant le 
même tribunal, A la poursuite de la Couronne, 
ou de toute partie privée poursuivant tant au 
nom de la couronne qu'en son propre nom ; 
mais aucune cour de commissaires n'a Juri­
diction en telles matières.

Art. 31.—S'il n'a pas été établi d'autres dis 
positions pour l'affectation d'une pénalité, moi­
tié d'icelle appartient A la couronne, et moitié

17. Los mots, termes, expressions et 
dispositions énumérés en la cédule qui 
suit, chaque fois qu’ils se rencontrent 
dans ce code ou dans un acte de la lé­
gislature provinciale, ont le sens, la si­
gnification et l’application qui leur

jviusntvDRNcn caxadikxxk.

1. Lorsque dans une loi d'un caractère pri­
vé autorisant une exécutrice testamentaire A 
payer une certaine somme, les mots employés 
sont " est autorisée A payer", cette loi n'est 
pas Impérative : 1802. Lu pierre va Nodier, It.
./, y.. I U. N.. 818; 15 /., A'., 277; 10 L. N.. 
100 ; 21 N. C. Nupr., 07.

2. The Art. 31)77 II.H.tJ., which provides that 
the Provincial Medical Hoard " has power to 
grunt the same privilege to holders of degrees 
or diploma of medicine and surgery front 
other llrltlsh, Colonial or French universities 
or colleges", does not make It Imperative ott 
the Provincial Medical Hoard to grant such 
license; y. It., 1HP2, Vollfpo den Médecin* tk 
rurllden. N. J. y.. 1 It. It., 408; 10 L. A'., 53.

16. Penalties, confiscations and fines 
incurred for contraventions of the 
laws, are recoverable, unless it is other­
wise specially provided, by ordinary 
process of law, in the name of 11 is Ma­
jesty, alone, or jointly with another 
prosecutor, before any court having 
civil jurisdiction to the amount sought 
to be recovered, except only the Com­
missioners’ Courts for the summary 
trial of small causes, which are prohi­
bited from taking cognizance of these 
cases.
A la partie privée poursuivante ; A défaut de 
partie privée, lu totalité appartient A la cou-

Doct. can. -1 Loranger, V. c., 217.— Roy, 
(’. c.. 20.—lieaudry, ('. c., 25.—1 Mlgnault, (?. 
c., 127.—llaudry, c. dis cur., 131.

JURiaPBUnHNCB CANAniKNNK.

1. Lorsqu'un statut Imposant une pénalité 
n'en fait aucune appropriation spéciale et ne 
fait aucune disposition relativement A la nui 
n 1ère de la recouvrer, elle doit être recouvrée 
île la même manière que toute dette ordinaire 
A In poursuite de la couronne seule ou de toute 
partie privée poursuivant tant au nom de la 
couronne qu'en son propre nom.— (H. 1t. (j., 
art. 30 et 31) y./l., ÎH.XH. Drouin vs (lossoHn,
10 N. L., 340.

17. The words, terms, expressions 
and enactments, enumerated in the fol­
lowing schedule whenever used in this 
code or in any act of the provincial le­
gislature, have the meaning and appli­
cation respectively assigned to them in


